
Porte blindée de haute sûreté CASIBLOC
3 points latéraux de fermeture

Résistance à l’effraction maximale : A2P BP3 “certifiée”
Remplace votre porte d’origine - Anti-pinces intégrés

A2P BP3 avec joint d’huisserie 4 cotés intégré, optez pour RMETIC Métal

Résistance à l'effraction
Pour la résistance à l'effraction :
•	Certification A2P BP1 avec une serrure 3 points A2P 1 étoile.
•	Certification A2P BP2 avec une serrure 3 points A2P 2 étoiles.
•	Certification A2P BP3 avec une serrure 3 points A2P 3 étoiles.

La porte blindée  remplace votre porte d’entrée par un 
bloc porte blindé comprenant une porte entièrement 
en acier plus un bâti en acier qui vient recouvrir le bâti 
existant, le tout équipé d’une serrure de sécurité.

Porte blindée 2 vantaux  :
résistance à l'effraction maximale :
A2P BP3 "certifiée"

Sécurité & confidentialité
L’ensemble de poignées blindées intègre une pastille 
anti-perçage à l’extérieur.

Clés non reproductibles fournies une carte 
de propriété numérotée. Cette carte permettra 
à vous seul de commander d’autres clés. 

Procédure de commande sur le site : 
www.tordjmanmetal.fr

Coloris aucun supplément de prix
84 couleurs au choix en peinture époxy 
cuite au four à 200°.
Nuancier : tordjmanmetal.fr 

Garantie 10 ans*

Le taux de SAV est inférieur à 0,05 %.

Délais de fabrication
Votre porte blindée est fabriquée pour votre installateur 
en 24 heures maxi à la couleur choisie.
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Options possibles
•	 Poignée béquille extérieure
•	 Clés supplémentaires

L'installateur
En choisissant une porte blindée TORDJMAN Métal, vous 
optez pour un produit de très grande qualité.

Si l’installateur vous propose	
une autre marque...
Adressez-vous à nos spécialistes !



Cylindre
Radial NT+

Clés réversibles
Vous introduisez votre clé
dans n’importe quel sens

Idéal pour enfants
et personnes âgées

Clés non réversibles
Vous introduisez votre clé

les dents vers le bas

Vous pouvez choisir une certification et le modèle de clé en fonction
de la résistance à l’effraction ...

Le Centre National de Prévention et de Protection (CNPP), organisme certificateur reconnu par la profession de l’assurance, 
délivre la marque A2P pour les serrures de haute sûreté et les portes blindées.
L’apposition de la marque A2P certifie :
•	 la capacité des serrures et des portes blindées à résister pendant un temps donné à des tentatives d’ouverture en force
•	 la capacité des serrures à résister à des attaques destructives et à des tentatives d’ouverture fine (crochetage)
•	 que les serrures et les portes blindées proviennent d’une fabrication dont la qualité est contrôlée.
La marque A2P est attribuée pour des périodes de 6 ans.
La vérification régulière des fabricants et du maintien de la qualité est effectuée une fois par an par les vérificateurs de la 
marque.

 1 étoile,    2 étoiles   ou    3 étoiles  (résistance maximale)

Votre installateur doit vous délivrer 1 certificat de conformité

 Les serrures de haute sûreté sont certifiées :

 Les blindages de porte ou les portes blindées sont certifiés :
 BP1,    BP2   ou    BP3  (résistance maximale)

ATTENTION : votre installateur doit vous délivrer 2 certificats :
- 1 certificat pour la serrure
- 1 certificat pour la porte blindée ou le blindage de porte

Nos serrures et nos portes blindées sont certifiées 
par le Centre National de la Prévention

et de la Protection (CNPP)

1 serrure
=

1 certificat 

1 blindage ou 
une porte

=
2 certificats

et

Cylindre
VIP


